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TERMES DE REFERENCE 202501 

EXPERT – Informatique – MS Project® (H/F) 

 

Titre : Expert outils de gestion de projet – MS Project® 
Pays ou zone : Tunisie 
Nombre d’experts : 1 
Qualité :     Junior 
 
Objet de la mission : Consolidation des documents de travail MS 

Project pour la planification, le pilotage et la 
gestion de ressources du projet.  

 
Durée estimée :    Expertise court terme de 10 jours 
Lieu d’exécution :    Tunis 
Date de prise de poste :   Avril 2025 

 

1. Description du projet et du contexte 

1.1. Projet 

Le projet « Appui aux opérations de recherche et de sauvetage en mer en Tunisie » 
(NDICI-GEO-NEAR/2022/437-469) vise à contribuer à l’amélioration des capacités et la 
coordination des forces tunisiennes dans le cadre des opérations de recherche et de 
sauvetage en mer. 

Le programme comprend 4 objectifs spécifiques : 

- Appuyer les autorités tunisiennes en vue de renforcer leurs capacités opérationnelles 

(flottes et autres) ; 

- Apporter un soutien aux autorités tunisiennes afin de renforcer la Marine Nationale 

et le MRCC via de l’équipement fonctionnels et la formation du personnel ; 

- Fournir un appui aux autorités tunisiennes pour améliorer les mécanismes de 

coordination dans le domaine des activités de recherche et de sauvetage ; 

- Renforcer la coopération des autorités tunisiennes avec les agences de l’UE, les 

États membres de l’UE et les pays voisins en matière de SAR. 

Ce projet est mis en œuvre CIVIPOL en partenariat avec la GIZ, au profit des autorités 
tunisiennes bénéficiaires. 

1.2. Contexte 

La Tunisie fait face à une recrudescence très importante des départs de bateaux illégaux 
dont la mauvaise qualité génère de nombreux accidents et naufrages ; les rescapés doivent 
être secourus par les acteurs maritimes et pris en charge lors de leur retour à terre en accord 
avec les législations applicables (droits humains et droit de la mer). 
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Les actions doivent être menées en accord avec les droits maritime et international 
(convention SOLAS de 1974, convention SAR79, Convention des Nations Unies sur le Droit 
de la Mer de 1982, droits humains et d’assistance aux naufragés…) et les sources du droit 
national dont les législations et réglementations de la République de Tunisie. 

Le projet prévoit un accompagnement technique et un soutien matériel aux capacités des 
deux bénéficiaires du projet, la Direction des Gardes Côtes et la Marine Nationale (Service 
National de Surveillance Côtière - SNSC). 

2. Mission 

L’expert placé sous l’autorité du chef de projet basé à Tunis ainsi que du responsable de 
projet CIVIPOL basé à Paris, apportera un soutien dans la planification, le pilotage et la 
gestion de ressources dans le cadre de la mise en œuvre du projet via l’outil MS-Project®. 
Il / elle sera plus particulièrement en charge des activités suivantes (liste non exhaustive, 
appelée à évoluer au fur et à mesure de la mise en œuvre) : 

 

- Sur la base des informations qui seront fournies par l’équipe projet, dresser l’état des 

lieux du projet et la mise en œuvre de son intégration dans le logiciel ; 

- La reprise et, cas échéant, la correction des données déjà saisies afin de garantir 

une cohérence d’ensemble ; 

- La formation au suivi et aux outils d’analyse du logiciel au profit de l’équipe ;  

- La préparation d’un guide pratique de renseignement de l’outil comprenant les 

principaux points d’attention et intégrant le mode d’organisation interne de l’équipe ; 

- La production d’états et d’extractions de données au format MS Office.  

 

3. Qualifications et aptitudes requises 

- Formation d’études supérieures de niveau Bac+3 informatique et sciences de 

l’information ; 

- Parfaite maîtrise du français ;  

- Anglais courant ; 

- Maîtrise obligatoire du logiciel MS Project® ;  

- Culture du résultat ;  

- Autonomie, rigueur, sens de l’organisation, aisance relationnelle ; 

- Aptitude au travail en équipe. 

 

4. Expérience professionnelle requise 

Au moins 3 ans d’expérience professionnelle en informatique, dont au moins une expérience 
sur un projet européen (suivi et analyse).  

 

5. Informations pratiques 

Contrat de prestation de service basé à Tunis. 

Honoraires à déterminer en fonction de l’expérience du candidat. 
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Envoyer une présentation des parcours de formation et expérience professionnelle par e-
mail précisant votre intérêt pour les missions à ines.nagazi@experts.civipol.fr  

mailto:ines.nagazi@experts.civipol.fr

